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DEA - Procédure d'acte délégué

En attente de la décision de la commission parlementaire

Exempter certains opérateurs économiques qui utilisent des emballages 
de palettes et des sangles des exigences en matière de réemploi de 
100 % de ces formats d’emballage

Complétant 2022/0396(COD)

Subject

3.70.12 Gestion des déchets, déchets ménagers, emballages, déchets 
industriels légers
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